
7057 - Comment l’apostat pourrait-il réintégrer l’Islam ?

La question

Si une personne renie l’Islam puis décide à la fin d’y retourner, que doit-elle faire pour se

réinsérer dans l’Islam. Existe-t-il un délai d’attente avant de réintégrer l’Islam ?

La réponse détaillée

Si une personne renie l’Islam puis décide d’y revenir, ce qu’elle doit fier c’est d’attester qu’il n’y a

de dieu qu’Allah et que Muhammad est son serviteur et messager. Si le reniement se traduit par

la négation d’une composante essentielle de la religion, elle ne pourra réintégrer celle-ci avant

de réaffirmer ce qu’elle avait nié. Aucun délai ne lui est fixé pour son retour à l’Islam. Son

repentir sera accepté tant qu’il ne sera pas en agonie et sur le point de rendre l’âme. S’il

retourne à l’Islam et se conforme à sa législation, il est alors musulman.
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